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Compte-rendu de la réunion CVL du mardi 7 juin 2022 

Présents : 

Coralie Thibault Tpro2, Arlecio Cabral Da Costa TSTHR, Sami Barkat 1CAP1EPC, Stascia Abreo TGA, 

Anne Vallée, Servane Verdier 

Ci-dessous le  compte-rendu de la réunion CVL de ce jour concernant les propositions de modifications 

du règlement intérieur. Il est sous forme de questions et remarques posées par les 4 élèves présents. 

Le règlement intérieur  

1°) Les sorties des élèves internes l’après-midi ne pourra se faire que pour des élèves autorisés  

« C’est abusé, certains élèves sont majeurs » 

« Ça fait collège » 

« L’autorisation donnée par les parents est-elle à l’année ou est-elle ponctuelle ? » 

« C’est ridicule », on a tous entre 16 ans et 18 ans, ça fait vraiment règles de collège » 

« De toute façon les élèves sortent dès le matin  à 10h pour aller au G20 » 

« Vu les EDT, parfois on sort à midi et c’est long d’attendre jusqu’à 17h40 » 

« Être là du lundi 8h au vendredi après-midi, ça fait vite prison » 

« Quand il y avait Mme Spinella à l’internat il suffisait que les parents appellent le matin pour dire qu’on 

ne restait pas le soir et c’était bon » 

2°) L’usage du téléphone portable interdit sauf dans la cour et le foyer 

« Au collège c’était interdit et il y avait plein de rapport à cause de ça, le fait d’interdire dans les couloirs 

ça ne va pas les limiter au contraire » 

« On en a besoin pour voir Pronote et voir les salles des cours et l’EDT » 

« On pénalise tout le monde pour les actes de certains » 

« Les AED ne doivent pas les utiliser non plus » 

« Ça fait trop collège, on retourne en arrière » 

 « Au réfectoire, avec les mesures covid qui obligeaient à manger par classe, certaines fois on se 

retrouvait tout seul et c’était compliqué de ne pas pouvoir avoir son portable » 

« Au CDI si on n’a plus le droit au portable il n’y aura plus personne, mais ça sera plus calme du coup » 

« Les écouteurs, c’est bien pour avoir la musique dans les couloirs et même dans certains cours » 

« Est-ce que les AED vont vraiment surveiller les couloirs pour les téléphones ? » 

Confiscation : 

« Les parents n’ont pas toujours la possibilité de venir le rechercher auprès de la direction » 

« S’ils ne l’ont pas récupéré, est-il gardé par la direction ? » 
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« Est ce que ça serait possible qu’il soit confisqué que pour la journée et rendu le soir ? et qu’on fasse 

juste un appel aux parents, plutôt qu’un RV ? » 

« Que fait -on pour les élèves majeurs ? » 

« Si le téléphone est confisqué et que l’élève a un problème en rentrant chez lui, le lycée pourrait-il être 

remis en cause ? » 

« La boite à téléphone : problème possible de vol ou de casse, et les élèves donnent un téléphone mais 

pas le deuxième » 

« La confiscation ça fait perdre du temps à tout le monde (parents, direction etc.) » 

« Vous allez faire que ça des RV avec les parents » 

Le règlement intérieur est signé par les parents dans le carnet de correspondance mais n’est jamais lu, 

surtout au lycée » 

« L’élève ne signe pas, il n’y a pas de case prévue pour ça » 

3°) la tenue 

« Pourrait -on mettre en place : un jour bien habillé tenue pro, un jour tranquille » 

« Un jour par semaine pour s’habiller comme on veut (jogging, pantalons troués etc.) » 

« Peut-on changer le jour de la tenue tertiaire et mettre le lundi comme ça on peut préparer pendant le 

week-end et puis après c’est fini on n’en parle plus de la semaine 
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